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THANN  
Le Vignoble du Rangen 

Conditions exceptionnelles 
 
 

Le vignoble du Rangen, s’étend sur une surface de 18,5 ha , il est 
le seul vignoble alsacien classé Grand Cru dans sa totalité. 
Culminant à 455 mètres, avec une pente de 45% , il est l’unique  
Grand Cru en Alsace sur sol volcanique . 
Son ensoleillement, les fréquentes précipitations et la présence 
de la Thur à ses pieds lui confèrent ses spécificités. 
 

Les Grands Crus du Rangen  
 

Le Riesling :  
Ce vin est l’un des plus fins Sa couleur est un subtil 
mélange de jaune et de vert. Il peut très bien ac-
compagner du poisson, des fruits de mer, de la 
volaille, de la viande froide. 
 
Le Pinot Gris :  
Ce cépage se retrouve principalement dans les 
terroirs volcaniques d’où sa présence dans le Ran-
gen. Sa robe est or ou ambrée. IL accompagne le 
foie gras, le gibier, les viandes blanches et les rô-
tis. 
 
Le Gewurztraminer :  
Le Gewurztraminer aux arômes puissants, est le 
plus typique des vins alsaciens.  
Sa robe est dorée et très brillante. Il  se déguste 
en apéritif ou en dessert.  

Vignoble du Rangen Le Rangen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etymologie du terme « Rangen »  
 

Il ne semble pas avoir fait l’objet de recherches, cependant il 
pourrait s’agir d’un terme en vieil allemand qui désignerait un  
« versant rapide » ou « versant très élevé », appelé aussi 
« Ranke ». 
 

Son histoire  
 

La vigne fut plantée avant l’an 1000 à Thann, mais les premiers 
écrits remontent au 13ème siècle. 
Dès 1272, selon un document de l’abbaye de Murbach l’ensem-
ble de la colline du Rangen est plantée de vignes. Toutefois, 
c’est au 15ème siècle que le vignoble de Thann atteint son  
extension maximale. 
Vers 1780, la viticulture thannoise traverse une grave crise 
consécutive à de mauvaises récoltes, suivies de récoltes    
surabondantes. L’installation d’une manufacture d’indiennes en 
1785 marque pour la ville le début de l’industrialisation. Le  
terroir du Rangen difficile à travailler, est délaissé.  
Depuis 1966, 18.5 hectares sont exploités et le savoir-faire des 
exploitants viticulteurs, ainsi que la qualité des cépages assu-
rent la production de vins exceptionnels. 
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Les 3 Parcours 
 
Autrefois, le Rangen était parcouru par les Bangards (gardes 
vigne) dont la mission était de veiller sur le précieux vignoble, 
source de prospérité de Thann. 
C’est ainsi que vous allez suivre un de ces Bangards pour  
 découvrir la « richesse» de Thann et de son vignoble. 
 
A chaque étape de votre parcours, vous trouverez un panneau 
explicatif sur un thème précis, des citations d’anciens Bangards 
relatant les anecdotes de l’année. 
 
1. Parcours court 
40 minutes aller-retour. Ce parcours emprunte la 
piste cyclable et est accessible aux personnes à 
mobilité réduite. Prenez garde au passage des deux 
roues et des véhicules agricoles.  
Longueur : 2.2 km 
 
2. Parcours moyen  
1h 45. Sans difficulté pour le promeneur correctement chaussé.  
Longueur : 3km. Dénivelé 80 mètres 
 
3. Parcours long  
2h30. Accessible aux personnes bien chaussées, ayant   l’habitu-
de de la marche en montagne.  
Longueur : 5 km. Dénivelé : 180    mètres. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les circuits 

Suivez-moi ! 
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